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AIDE AUX ENTREPRISES 
PROGRAMMES  

JUSQU’AU  
23 OCT. 2021 

CHANGEM
ENT 

PROGRAMMES 
OUVERTS JUSQU’AU 7 

MAI 2022 

CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR 

Admissibilité Exigences Taux Exemples 

Subvention salariale 
d’urgence du Canada 
(SSUC) 
 
et 

Subvention 
d’urgence du Canada 
pour le loyer (SUCL) 

Subvention
s réduites 
pour les 
salaires et 
les loyers, 
maintenant 
disponibles 
via 3 autres 
programm
es 

1. Programme de 
relance pour les 
entreprises les plus 
durement touchées 

 

Ouvert à toute 
entreprise qui a subi 
l’importante baisse de 
revenus requise. 

i. Baisse de revenus moyenne d’au moins 50 % 
de mars 2020 à février 2021. 

et  
i. Baisse de revenus d’au moins 50 % durant la 

période de demande visée. 

Taux maximal 
de subvention 
de 50 % pour 
les salaires et 
les loyers, 
atteint à 75 % 
de baisse de 
revenus.  

Baisse de 
revenus 

Subvention 

49% 0% 
50% 10% 
60% 26% 
75% 50% 
80% 50% 

2. Programme de 
relance pour le 
tourisme et l'accueil 

Ouvert aux entreprises 
du tourisme et de 
l’hébergement (hôtels, 
voyagistes, agences de 
voyages, festivals, 
centres de congrès et 
restaurants, entre 
autres) qui ont subi 
l’importante baisse de 
revenus requise.  

ii. Baisse de revenus moyenne d’au moins 40 % 
de mars 2020 à février 2021 (période de 
comparaison réduite pour les entreprises 
saisonnières) 

et 
iii. Avoir subi une baisse de revenus d’au moins 

40 % durant la période de demande visée. 

Taux maximal 
de subvention 
de 75% pour 
les salaires et 
les loyers, 
atteint à 75% 
de baisse de 
revenus. 

Baisse de 
revenus 

Subvention 

40 % 40 % 
50 % 50 % 
75 % 75 % 

80 % 75 % 

3. Soutien en cas 
d'ordre de 
confinement de la 
santé publique 

 

Programme initial 

 

Ouvert à toute 
entreprise assujettie à 
un confinement local 
temporaire, peu importe 
les baisses de revenus 
subies depuis le début 
de la pandémie. 

i. Baisse de revenus d’au moins 40% durant la 
période de demande visée. 

et 
ii. Avoir un ou plusieurs emplacements fermés ou 

des activités limitées de façon considérable en 
raison d’une ordonnance de santé publique 
due à la COVID. 

Taux maximal 
de subvention 
de 75% pour 
les salaires et 
les loyers, 
atteint à 75% 
de baisse de 
revenus  
+ 
Montant de 
l'indemnité de 
confinement 
pour le loyer 
de 25 %. 

Baisse de 
revenus 

Subvention 

20% 0% 

25% 25% 

75% 75% 

Élargissement 
temporaire 

 

En vigueur du 19 
décembre 2021 au 11 
mars 2022. 

i. Baisse de revenus d’au moins 25% durant la 
période de demande visée 

et 

ii. Être assujetti à une restriction de capacité de 
50% ou plus, durant au moins une semaine, 
en raison d’une ordonnance de santé 
publique due à la COVID. 

85% 75% 

Programme 
d’embauche  

Prolongé Programme d’embauche  
pour la relance 

Le taux du PEREC a augmenté à 50 %. 
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pour la relance 
économique du 
Canada (PEREC) 

économique du Canada 
(PEREC) 

Les conditions d’admissibilité et les exigences demeurent les mêmes pour ce programme, qui subventionne 
l’augmentation de la masse salariale en comparaison avec la période du 14 mars au 10 avril 2021.  

Compte d'urgence 
pour les entreprises 
canadiennes (CUEC) 

Aucun 
changemen
t 

Ce programme n’accepte 
plus de nouvelles 
demandes. 

• Le gouvernement a annoncé le report de la date limite de remboursement des prêts du CUEC au 31 décembre 
2023, incluant une période sans intérêts. Malgré nos efforts, ce programme n’a pas été prolongé. Si vous 
pensez que le gouvernement vous a laissé tomber, faites-vous entendre: signez notre pétition COVID-19. 

Fonds d’aide et de 
relance régionale 
(FARR) 

Aide 
réduite 
depuis le 
30 juin 
2021. 

1. Fonds d’aide au 
tourisme 

2. Fonds pour l’emploi 
et la croissance 

3. Fonds canadien de 
revitalisation des 
communautés 

4. Initiative d’appui aux 
grands festivals et 
événements 

5. Fonds canadien pour 
la stabilisation des 
produits de la mer 

• Le gouvernement annoncé le report de la date limite de remboursement de prêts du FARR, incluant une 
période sans intérêts allant du 31 décembre 2022 au 31 décembre 2023. 

• Les agences de développement régional (ADR) offrent maintenant de l’aide à certains secteurs spécifiques. 
Pour en savoir plus, contactez votre ADR. 

 
 

AIDE AUX TRAVAILLEURS 
PROGRAMMES 

JUSQU’AU  
23 OCT. 2021 

CHANGEM
ENT 

PROGRAMMES 
OUVERTS JUSQU’AU  

7 MAI 2022 

CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR 

Prestation 
canadienne de la 
relance économique 
(PCRE) 

Réduction 
du soutien 
au revenu 
des 
travailleurs 

Prestation canadienne 
pour les travailleurs en 
cas de confinement 

Programme initial 
 
Programme ouvert uniquement aux travailleurs touchés par une interruption de travail 
découlant d’un confinement imposé par un gouvernement, à condition qu’ils ne soient 
pas prestataires de l’assurance-emploi (AE) durant la même période. 

 
300$/semaine 
 

 
Élargissement temporaire 
 
En vigueur du 19 décembre 2021 au 12 février 2022. 
 
Programme ouvert aux travailleurs touchés par une interruption de travail découlant 
d’une restriction de capacité de 50% ou plus imposée par un gouvernement provincial ou 
territorial, à condition qu’ils ne soient pas prestataires de l’assurance-emploi (AE) durant 
la même période. 

Prestation canadienne de 
maladie pour la relance 

économique (PCMRE) 
& 
Prestation canadienne de 
la relance économique 
pour proches aidants 
(PCREPA) 

Prolongé Prestation canadienne de 
maladie pour la relance 
économique (PCMRE) et 
Prestation canadienne de la 
relance économique pour 
proches aidants (PCREPA) 

La durée maximale des prestations augmente de deux semaines.  
o La PCMRE passe de 4 à 6 semaines  
o La PCREPA passe de 42 à 44 semaines  

500$/semaine 
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